
Conditions des études 

 
 

Modalités d’admission 

 
 Établissement universitaire, la Faculté de Théologie requiert de la part des étudiants le 

diplôme de fin d'études secondaires (baccalauréat français ou équivalent), selon les lois en 

vigueur pour l'entrée dans les Universités d’État. 

 
 A l’attention des étudiants étrangers : 

Pour que vos études soient profitables, votre maîtrise de la langue française est nécessaire. À 

l’inscription, il vous sera demandé de justifier un niveau de langue certifié : DALF - Diplôme 

Approfondi de Langue Française - B2 pour la Licence et C1 pour le Master ou le Doctorat. 

 

 Outre les étudiants préparant normalement les diplômes universitaires (Licence, Master, 

Doctorat ou DU) et suivant le cursus requis, la Faculté accueille des auditeurs libres qui, ne 

préparant pas de diplômes, ne sont pas astreints aux travaux et examens, mais veulent 

travailler à un niveau universitaire. 

 
 La Faculté accueille volontiers des personnes en formation tout au long de la vie ou désirant 

compléter leur formation par des études spécialisées. Des programmes personnalisés peuvent 

alors être mis au point par le Directeur d’études avec l’intéressé, notamment sous la forme de 

certificats d’études. 

 


